
Ses missions:  

- Evaluer  et recueillir les besoins et les demandes de la personne accompagnée. 

- Assurer une fonction d’expertise et de ressources  auprès des établissements, des services médi-
co-sociaux et des professionnels de droit commun. 

- Proposer  un accompagnement vers l’habitat inclusif 

- Renseigner et accompagner les personnes dans leur projet d’insertion professionnelle 

- Accompagner la transition vers l’EHPAD, notamment par des séjours d’accueil temporaire 

- Renforcer l’offre de répit par le biais des accueils de jour, de nuit ou temporaires 

- Eviter la détérioration et les ruptures de parcours, en facilitant notamment l’accès au droit com-
mun, pour tous les publics 

- Favoriser le lien entre tous les acteurs du territoire afin de mutualiser toutes les compétences. 

Le pôle services est constitué de deux entités: 

 La plateforme de Services 

 La plateforme de Répit 

La Plateforme de Services est à destination des personnes en situation de handicap à partir de 18 
ans . 

 

Son Rôle: 

Elle a pour vocation d’orienter et d’accompagner les bénéficiaires vers les services compétents 
du territoire en privilégiant le droit commun. 

Les professionnels sont à votre écoute pour évaluer et recueillir vos besoins, pour vous informer 
sur les dispositifs d’aides existants afin de favoriser l’inclusion. 

La plateforme propose une évaluation multidimensionnelle pour répondre aux besoins et aux 
demandes de la personne afin de personnaliser son parcours. 

La Plateforme de Services 

Pour répondre aux objectifs, chaque parcours est construit de manière individualisée avec le 

bénéficiaire. La mobilisation  de tous les acteurs du territoire est une priorité dans la recherche 

de solutions et dans la réussite du projet de la personne.



NOUS CONTACTER 

PLATEFORME DE SERVICES 

02.35.64.91.91 

Accessible en transports en commun avec la ligne de 

bus F2 aux arrêts « Aron » ou « Parc de la Vatine ». 

Amer-76.fr 

NOUS TROUVER 

34 rue Raymond Aron 

76130 MONT SAINT AIGNAN 

 


